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DECiitrT tio 85-26 du 6 Février 1985

portant ratlfication de 1tAccord r1e Coopritra-
tion i{utueIle cn natière.de Police Crirninelle
entre la Iiépublique Populaire du Eénin, 1a
iii-rpubliquc du Ghana, 1a République Fédéra.le
.1u r.iigéria et la ltc<publique Togolaisc, sisné
à Lagos l-e 1 O Déc er,ibre 1 984 .

II] PR}JSIDJN,.1. DE
CHE.,I DiI LrEÏhl,

CONSEIL ]J}DCUT

Ur IiEPIIELIQUE
PI1trSIDÊNT bÙ

Iir NIiTIONÂL,

t

VU

VU

11to44onnance No 77-1? Ju -! Septenrbre 19TT portant promulgatj.on de IaLoi Fondamentale de 1a llépublique. Populairô du eénln et Ies Lois
C ons titutionnellês qui J-rcnt rnodlfiée ;

l_e décret N" g4-f22 du J liott .1ÿ84 portant compositicn clu conseil
Exécutif National et de son Comité Perroarient ;-'

\,,IJ

Ie décret No B5-0CJ clu J Janvicr 19A5 pcrtant transmission au Cor:rité
Permanent dc 1rÂssenblée xlaticnale Révolutionnaire, rr our autorisâtio
de rati{ication, de 1r1isqxrd de Coonératicn i{utuelie en r,ratière iicPolice Cr j.rninelle en.tro 1a République PopuJ.aire du JJénin, êâ Répu-
blique-§y. Chg"nar. J-a ltcrpuhlique IJdérale du sigéria et l_a'Rdpublique
Tô§o1ai3è'r' bigné à Lagos 1e 'i O Driccrnbre 1984 :,

la décision No 85-051,IIi1/CP/e autorisant la ratificaticn de.ltAccord
de. .§oonelration liutuaLle en nati.ère ile Police Crlminelio .E,nhel].a _, _
R6-ptb1lqde Populairc'iiu Bénin, Ia Répr.rblique du Çhana, fà d..<puUiiquê
Fédérale du lligéria et 1a Itépublique Togolaise', çigné'à l,a6o! lt to
Décenbre 1984 i

D]ICRETE

r\rticl-a e

Ârticle 2.- Le présent décret sera publié au Jolrnal Officiel.
Fait à Cotonou, Ie 6 Février 1985

1 Est ratifié 111!ccord de Cocpération l-tutuel-le en matière declle- cntrc Ij Républiqure Populairg 6u Brlnin 2 1e Rd,publique
R-épublique lréclérale. du Nigéiia et 1a République To-golaidc'
1e'1o Décembre 1984 ct dont le texte sè troüve ciljoint.

Police CrI
du Ghana ,
sigrré à La

nu-n

80s

1e
de

par
Chaf

hésidcnt de la Iiér,,ub-l ique,
l rEtat, Préside'n't Cu C cnseil

Ex écutif l,lational ,

jiathieu KERBI{OU
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Le i'Iinis tre Dé1égu j auprès ilu Prés iclcnt liela République, CÀargd ,lc ltfnt,rrieur. dc laSccurité Publlquc ct cle 1tÂriministrationTerritoriale ,

Ildouard ZO,DIJHOTI

l,e l4inistrc des hffaircs Dtian-
gèros et de 1a Coopération,

Le l\linis tre de la Jus-bic
de 1r fnspection des llntr

e, chârg
cprises
ues,Publiques et SemL-Publ
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Ré;rublique Togcl.iise 2 - Républiqus du G]na a 2 * Républ-ic1ue
Fédérafe du iïigeria 2.
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AÇCORD DE COOPENATION EN }âTIERE DE

POLICE CF.II.IINELLE :

ENTRE

LÀ REPUBLIQUE POPULÀIRE DU BENIN,

LA REPUBLIQIIE DU GHA},IA,

tA REPUBLIQIJE FEDERALE DU NIGERIA

ET

LA REPUBLIQUE TOGOLAISE



ACCORD DE COOPERATION EN.}'ÀTIERE

DE POLICE CRI}IINELLE ENTRE LA REPUBTIQUE
popuLAIRE DU BENIN, LA REnUBLTQûr ou cr.lNÀ,
LA REPIDLIQT]E FEDERALE DU NIGERIA ET LA

REPUBLIQUE TOGOLAISE.

+++++++++++++++++

LE GOWERNEI''IENT DE.LA PJPTELIQUE POPULAIRE DU BENIN

LE GOIIUERNE}IENT DE LA REPUBLIQUE DU GHANÂ

LE GOTIYER,NEI.'ENT DE LA REPTELIQUE FEDERÂIE DU NIGERIA

LE GotryERNEl'tENT DE LA REpUBtIQtE TOGOLAISE.

CI-DESSOUS dÉnonnés "les Parties Cont ractant esr',

.CONSIDERANI la nécessité ile luttér contre la montée de la

crininalité qui menace dangereusernent 1a sécurité, 1a paix, 1a

stabilité et freine J.e dévetoppement de la sous-région ;

CONSIDERÂNT que 1a lutte contre 1a crirninalité est univer3e11e,

pernanente et nécessite une aition très rap.ide et, par conséquent,

1e déplacement des agents de sécurit6 dtun pays à un autre ;

CONSIDERÂNT que dans 1e cadre de lrOrganisation Internationale

de Police Crirninelle (OIPC-INTERPOL) iI existe déjà une forrne de

coopératiôn entre les services tle sécurité des Parties CoDtractantes

CONSIDEMNT 1a nécessité dradapter cette coopé.ration aux

rëa1ités des Parties Contractantes en assouplissant 1es règ1es

applicables en la raatière ;

SOUCIEUX de promouvoir une coopération très étroite entre Les

services de sêcurit6 de leurs pays respectifs en vue drassurer une
\

meilleure protéction des'populations ainsi que de leurs biens I

SONI CON\ENUS de ce qui suit :

D]SPOSITIONS GENERALES

\rticle -1- :

I1 est institu6 les Parties Cont rac fant e !; uii Ac cord
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entre

coôpérat {on en urat i è-ie--[e Pol ice €rimirre I1e-.
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Cont ract antes

ou de lrautre
de droit conmun..

Artic1e 3: Les Bureaux Cent raux

Les services de sécurit6 compétents des parties

aideront â Ia recherche, sur le territoire de lrun
Partie, des personnes inpliquÉes dans une infracti

{
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I
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d'organe de

des Part ies

Art icl'e 4 :

liaison entre fes diff
Contractantes.

Les Chefs des. Bureaux

Nat i onaux- fnt erpol serviront
érents services de s écur it é

,t
it
_ï1

Centraux -.Nati6n6ux assistés
des Chargés des Bureaux Centraux Nat i,onaux- Int e rpol des

fois par an pour

Parties

éval uerContractantes. se réuniront au rnoins une

cette coopération.
'DES }IISSIONS A L I ETR,qNGER

Article 5 : Sont cornpétents pour l texÉcution à 1rétranger des

Police Judiciaire 1es fonctionnaires habilités à cetteactes de

fin par

Art i c1e'

les 1égislations nationales des parties Contractantes.
6: Les déplacenents des fonctionnaires de.police des

quatre Etats hors des frontières de leur pays doivent êtr_e.pr6p
l!

arê§

et organisés par le canal des Bureaux Centraux Nationaux.
' Pour ce faire, le Bureau Central National requÉrant devra

adresser au Bureau central National requis une dernande préalable
dans les formes et conditions prévues paf lrOrganisation
fnternationale de police Criminetle (OIpC-INTERPOL).

Toutefoig en cas dturgence, une lettre d'introduction
\

adressée au ghef du Bureau central National Interpol du pays requ

et rédigée dans Ies mêmes forrnes qu-e 1a dênande préalable et dtne

authentifiée par.le Chef du Bureau Central National du pays

requérant suffira pour obtenir fe concours et lrassistance du
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Article 7 . Les Chargés des Bureaux Centraux Nat ionaux_ Int erpol
se mettront en rapport avec

pays. afin de faci.liter aux

de leur rn i ss ion.

Article 8 Les

aux invest igat ions

d ! accueil.

les Autôrités
fonctionnaires

Compétentes de I eurs

étrangers I I accornpl is senent

fônctionnaires de police Nationaux procédérorit
relatives à I'objet du déplacenent dans Ie pays

Toutefois et sur autorisation ttgs Chefs
Nat ionaux- Interpol , les fonctionnaires de police
tants pourront être associés à 1 , acconpl iss enent
d r investigat ion.

article ne

aux accords

Art i cl.e l0

En \rl.,e de f ac il i-ter _Ies

se faire accompag

des Bureaux Centraux

des Etats contrac-

des divers actes

Article 9

J - Toutefoisvapplication des dispositions du présent
doit poJter préjuclice ni aux 1égislations natiotales ni
existant entre les parties Contractantes.

1

e,n ni s s ion pèu_vent

aux investi-gations.

enquêtes, - fes fonct ionna ires
ner de toutes personr,ri utiles

? - Ces persornes pourront etre gardées p3r Lç.s" se.rvices 
i
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1 - Les délinquants appréhendés peuvent être renis à la
délégation du Bureau Central Nat ional _Interpol requérant.

2 - Tout autre délinquant recheiché par les Autorités
ComPétentes du pays visiteur et qui serait découvert incidemment
peut être nis en état dtârrestatiorr provisoire en a-ttenàant
l raccornplissenent dans un déIai naxinum de trente (30) jours iles
formalités prescrites par 1e présent accord pour sa rernise au
Bureau Central National_Interpol requérant.



'i',f.r"
Bureaux Centraux Nat ionaux- Int erpol des quatre

Etst5 se preteront rnutuellenent concours et assistance aux fins d,-

1rapp1 ication correcte des dispositions du présent accord.

Artic1e l2 Les Etats Contractants échangeront régu1ièrernent

11 : Les

entre eux toutes informatiôns pouvant faciliter 1a recherche et.
1r arrestatirin des crininels. Ces informations porteront sur :

aJ Les déplacenents et Les aÇtivités des criminels ;

b) .Les nouvelles néthodes eurployées par les crirninels
pour cornmettre les infractions ;

c) L rarrestation des nationaux de chacun des pays

i contractants

SAISIES

Art icle '13 ; Tous 1es objets proyenant de Ltinfraction, et qui
seront retrouvés et saisis dans re. pays visité seront conservés
pour être nis à Ia disposition du pays visiteur sans préjuclice.
des droits des tiers.

.DISPOSITIONS 
FINAIES

Article''14

1l

du dernier

Le présent accord entrera en
\

i n st:'uTnent te ratification.
vigueur à 1a date de dép6t

.-:'

ECHANGE D ! INFOR}IAT I ONS
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La dénonciation devra que

au noins 6 nois à l ra,ance à lrEtat dépositaire des instrunents
de ratification qui en infornera les autres parties contractantes.
Article 15': Le pré.sent. accord sera'ratifjé par les Etats Éignatàires
confornénent à leurs règles constitutionnelles respectives.

Les instrunents de ratification seroDt déposés auprès du

Gouvernement de 1a ncpubfique. . . LoF ol ais e qul
notifiera chaque dép6t à tous 1es Etats signataires.

6 par toute partie contracttt\.
être notifiée par voie diploirat\

I

t-

. Fait à

En deux exenplaireb oiiginaux, 1,un

lrautre en langue anglaise, les deux

Lago§, le l0 Décenbre, 1984

en langue française,

tes faisant égalenent foi.

S.E. Le Généial
Président de la

hieu Xérékou,
épublique Populaire Du Bénin.

:E: le Capitaine .Jerry John Rar.r1iIef de lrEtat et président du Conlfense de 1a République du Ghana.

D8S,
seil Provisoire de
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. I:e Généra1 }luhanmadu Buhari,f.99 t'Etat, Comrnandant des Forces Armées de 1arblique Fédérale du Nigéria.
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